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1 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 
COMITE SYNDICAL DU 06 JUILLET 2018 

 

Monsieur le Président propose au Comité syndical d’approuver le procès-verbal de la séance  
du 06 juillet 2018, présenté en annexe n°1  du dossier. 
 
Projet de délibération : Approbation du procès-verb al de la séance du Comité syndical  
du 06 juillet 2018. 

 
Le procès-verbal de la séance du 06 juillet 2018 est joint à la présente délibération. 
 
LE COMITÉ, après en avoir délibéré, 
 

·  APPROUVE le procès-verbal de la séance du Comité syndical du 06 juillet 2018 
 

2 DESIGNATION REPRESENTANT EPTB CHARENTE AU SEIN DU  
COMITE REGIONAL DE LA BIODIVERSITE 

  

En application de la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et  

des paysages et du décret du 21 mars 2017, un Comité régional de la biodiversité, présidé 

conjointement par le préfet de région et le Président du Conseil régional, doit être créé dans chaque 

région, en substitution aux comités régionaux trame verte et bleue. 

 

Cette instance constituera le lieu privilégié d’information, d’échange, de consultation et de 

concertation sur toute question relative à la biodiversité au sein de la région. 

 

Par conséquent, l’EPTB CHARENTE est invité à proposer un représentant au sein du Comité régional 

de la biodiversité. Afin de respecter une représentation équilibrée des femmes et des hommes, il est 

demandé de désigner une femme et un homme. L’une des personnes proposées sera désignée par le 

Comité régional de la biodiversité représentant de l’EPTB CHARENTE. 

 
Projet de délibération : Désignation représentant E PTB CHARENTE au sein du Comité régional 
de la biodiversité 

 
LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  
 

·  DESIGNE ___________________et ___________________pour représenter le syndicat 

mixte pour l’aménagement du fleuve Charente et de ses affluents (EPTB CHARENTE) au 

Comité régional de la biodiversité. 
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3 COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU PRESIDENT 

3.1 Compte rendu de gestion de copropriété 

Le site administratif de l’EPTB CHARENTE, situé 5 rue Chante-Caille - ZI des Charriers à Saintes, 

comporte une partie privative propriété de l’EPTB ainsi que des parties communes en copropriété 

avec la Fédération de la Charente Maritime pour la pêche et la protection des milieux aquatiques. 

 

Par délibération en date du 05 juillet 2015, l’EPTB CHARENTE a été désignée syndic de copropriété 

bénévole pour gérer l’espace en copropriété et engager les dépenses nécessaires au bon 

fonctionnement. 

 

Les dépenses réalisées pour la copropriété depuis le 1er janvier 2018 sont présentées en annexe n°2.  

 

Monsieur le Président rend compte au Comité syndica l de sa délégation relative à la gestion de 

la copropriété. 

 

3.2 Liste des commandes et des marchés publics 

Par délibération n°15-47 en date du 9 juillet 2015, le Conseil d’Administration a donné délégation au 

Président pour la durée de son mandat, pour prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres passés selon une 

procédure adaptée conformément à l'article 26-II et III du code des marchés publics, ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, et demandé au 

Président d'informer le Comité des actes pris dans le cadre de ces délégations. 

 

La liste des commandes et des marchés de travaux, de prestations intellectuelles, de fournitures 

courantes et de services engagés depuis le 1er janvier 2018 est présentée en annexe n°3 . 

 

 

Monsieur le Président rend compte au Comité syndica l de sa délégation relative aux 

commandes et marchés publics. 

 

4 MARCHE RECEMA 2019-2022 
 

Réseau d’Evaluation Complémentaire de l’état de l’E au et des Milieux Aquatiques  

de la Charente et de ses affluents (RECEMA Charente ) – Années 2019-2022 

 

En complément des dispositifs de suivis déjà mis en œuvre par l’Agence de l’eau Adour-Garonne et 

certains Départements, le RECEMA Charente (Réseau d’Evaluation Complémentaire de l’état de 

l’Eau et des Milieux Aquatiques de la Charente et de ses affluents) est coordonné par  

l’EPTB Charente dans le cadre d’un partenariat avec des structures locales de gestion de l’eau sur le 

bassin. Ce dispositif permet de regrouper de façon rationnelle l’ensemble des besoins de suivi et 
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d’évaluation de l’état de l’eau, de réaliser des économies d’échelle et de partager les informations 

entre les différents acteurs de l’eau. Il couvre l’ensemble du bassin de la Charente, en complément 

des dispositifs départementaux, notamment du RCD17 (Réseau Complémentaire Départemental de 

Charente-Maritime) porté par le Département de Charente-Maritime et du RCD79 (Réseau 

Complémentaire Départemental de Charente-Maritime) porté par le Département des Deux-Sèvres. 
 
 

Monsieur le Président propose que l’EPTB Charente renouvelle ses fonctions de coordonnateur du 

groupement de commandes associant l’ensemble des structures locales partenaires du RECEMA 

Charente. Il demande au Comité de l’autoriser à signer une convention de groupement de commande 

avec chacune des structures locales partenaires. 
 

Le projet de convention est joint à la présente délibération.  
 
LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  
 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer avec chacune des structures locales 

partenaires la convention de groupement de commande pour l’amélioration de la 

connaissance de l’état de l’eau et des milieux aquatiques du bassin de la Charente et de ses 

affluents ; 
 

·  AUTORISE le Président ou son représentant, au nom du groupement de commandes à 

engager un marché pluriannuel 2019-2022 pour le RECEMA pour un montant annuel estimatif 

de 135 000 TTC (analyses et frais d’annonces et insertions) et à signer tout document 

afférent ; 
 

·  DIT que les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2019 ; 
 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière annuelle 

de 94 500 € de l’Agence de l’eau Adour-Garonne, soit 70% d’une dépense prévisionnelle de  

135 000 € TTC (analyses et frais d’annonce et d’insertion) ; 
 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter la participation financière annuelle 

des structures partenaires du RECEMA Charente pour le suivi tel que prévu dans la 

convention de groupement de commande. 
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5 PROGRAMME D’ACTIONS – ANNEE 2019 
 

 

PROGRAMME 2019 - CAHIER DE DELIBERATIONS 
 

- Gestion des étiages – Programme 2019 – Animation 

- Animation Projets de territoire en 2019 

- Aide à la bonne Gestion des soutiens d’étiages AGE 2018 

- Animation du réseau complémentaire du suivi de l’état de l’eau et des milieux aquatiques en 2019 

- Elaboration du SAGE Charente en 2019 

- Prévention des inondations : animation 2019 – Engagement et demandes de subvention 

- Prévention des inondations – PAPI Charente & Estuaire : échanges d’expérience avec d’autres 

territoires vulnérables aux inondations (action I.G.4) - session 2019 

- Programme de préservation et de restauration des poissons migrateurs 2019 - Demande de 

subvention auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne 

- Programme de préservation et de restauration des poissons migrateurs 2019 - Demande de 

subvention auprès du FEDER 

- Programme de reconquête de la qualité des eaux sur le bassin d’alimentation des captages de 

Coulonge et Saint-Hippolyte - Animation 2019 - Demandes de subvention auprès de l’Agence de 

l’eau Adour-Garonne et de la Région 

- Programme de reconquête de la qualité des eaux sur le bassin d’alimentation des captages de 

Coulonge et Saint-Hippolyte - Actions de communication 2019 - Demandes de subvention auprès de 

l’Agence de l’eau Adour-Garonne et de la Région 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Gestion des étiages – Programme 2019 – Animation 

Demandes de subvention auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne  

et de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 

Les actions de l’EPTB Charente relatives à la gestion des étiages s’inscrivent dans le cadre du Plan 

de Gestion des Etiages du bassin de la Charente (PGE Charente) et dans une logique de coordination 

inter-SAGE Charente et Boutonne. 

 

Le programme 2019 prévoit des actions relatives aux sujets suivants : 

- Suivi opérationnel de l’étiage, gestion estivale du barrage de Lavaud, affichage des données sur le 

site internet, bilan de l’étiage. 

- Elaboration des modalités de récupération des coûts durable du barrage de Lavaud en lien avec les 

la récupération des coûts durable du barrage de Mas Chaban. 

- L’animation et la coordination générale des acteurs du bassin versant. 

- Développement d’outils de gestion de l’étiage. 

- Définir une méthodologie pour l’évaluation des impacts des changements climatiques sur le bassin 

versant de la Charente, les usages de l'eau et la proposition de solutions d’adaptation (Charente 

2050). 

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter une demande de financement de cette 

opération auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière  

pour l’opération « Gestion des étiages – Programme 2019 – Animation », auprès de l’Agence 

de l’eau Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Animation Projets de territoire en 2019 

Demandes de subvention auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne 

 

Par délibération n°16-27 du 27 juillet 2016, l’EPTB Charente a décidé de : 

- porter l’élaboration du projet de territoire Aume-Couture en collaboration avec la chambre 

d’agriculture de la Charente,  

- porter l’élaboration des projets de territoire Charente Aval et Seugne en collaboration avec le SYRES 

(syndicat mixte des réserves de substitution de la Charente-Maritime). 

 

Le projet de territoire Aume-Couture a été validé par le Conseil syndical de l’EPTB Charente par 

délibération n°17-37 du 24 octobre 2017, et a été présenté en CLE le 7 novembre 2017. La CLE a 

émis un avis favorable avec quelques points de vigilance sur ce projet et celui-ci a été validé par le 

préfet coordonnateur de bassin le 22 mai 2018.Le Projet de Territoire Aume-Couture est donc 

actuellement en phase de mise en œuvre du programme d’actions pour une durée de 6 ans.  

 

Les projets de territoire Charente Aval/Bruant et Seugne sont en cours d’élaboration.L’année 2018 a 

été consacrée à la finalisation des états des lieux et  l’année 2019 sera consacrée à l’élaboration des 

diagnostics, des stratégies et des programmes d’actions de chaque Projet de Territoire.. 

 

Monsieur le Président propose au Comité de poursuivre l’animation relative aux projets de territoire en 

2019 selon les modalités définies ci-après et que l’EPTB Charente réalise dans ce cadre un ou 

plusieurs outil(s) de communication. Il propose que l’EPTB Charente demande des subventions à 

l’Agence de l’eau Adour-Garonne pour ces opérations. 

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une subvention pour l’opération                  

« Animation Projets de territoire en 2019 » auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Comité syndical du 05 octobre 2019 

 

Projet de délibération 

 

Aide à la bonne Gestion des soutiens d’Etiage AGE 2 018 

 

 

Dans le cadre de son programme, l'Agence de l’eau Adour-Garonne peut attribuer aux propriétaires 

d’ouvrages de soutien d’étiage (à l’exclusion des ouvrages hydro-électriques) contribuant à la 

réalimentation d’un cours d’eau disposant d’un débit objectif d’étiage une Aide à la bonne Gestion des 

soutiens d’Etiage (AGE). 

 

Monsieur le Président propose au Comité de l’autoriser à solliciter auprès de l’Agence de l’eau Adour-

Garonne l’Aide à la bonne Gestion des soutiens d’Etiage pour la gestion du barrage de Lavaud en 

2018. 

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré, 

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter auprès de l'Agence de l'Eau Adour-

Garonne une Aide à la bonne Gestion des soutiens d’Etiage de 27 500 € correspondant à la 

gestion de l’étiage par le barrage de Lavaud en 2018 ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Animation du réseau complémentaire du suivi de l’ét at de l’eau et des milieux aquatiques 

Année 2019 

Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau A dour-Garonne  

et de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 
 

L’EPTB Charente a mis en place en 2011 le RECEMA (Réseau d’Évaluation Complémentaire de l’Etat 

de l’eau et des Milieux Aquatiques) sur le bassin de la Charente, en partenariat avec plusieurs 

structures locales du bassin. Cette coopération permet de renforcer et de mutualiser la connaissance 

de l'état de l'eau et des milieux aquatiques. Cette opération s’inscrit dans le cadre du suivi des 

Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sur notre bassin (SAGE Charente et 

Boutonne). 

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter une participation financière de l’Agence de l’Eau 

Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour cette opération. 

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière de 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour l’animation du 

réseau complémentaire du suivi de l’état de l’eau et des milieux aquatiques, pour l’année 

2019 ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 
Elaboration du SAGE Charente en 2019 

Demandes de subvention auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne  

et de la Région Nouvelle-Aquitaine 
 
 
L’EPTB Charente est la structure porteuse du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du 

bassin de la Charente (SAGE Charente). 

 

Les années 2017 et 2018 furent consacrées à la rédaction du SAGE, en concertation avec l’ensemble 

des acteurs du bassin versant et aux phases de finalisation du projet de SAGE. L’année 2019 portera 

sur l’enquête publique et la mise en œuvre du SAGE Charente.  

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter une participation financière de l’Agence de l’Eau 

Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour l’animation 2019 pour l’élaboration du SAGE 

Charente ; 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière de 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour l’animation 2019 

pour l’élaboration du SAGE Charente ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière de 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour la communication 

relative au SAGE Charente ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Prévention des inondations : Animation 2019 

Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau A dour-Garonne  
 
 

 
La mission de l’EPTB Charente relative à la prévention des inondations s’inscrit dans le cadre du 

Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Charente & Estuaire et des Stratégies 

Locales de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) des territoires à risques importants d’inondation 

Saintes-Cognac-Angoulême et Littoral Charentais-Maritime. 

 

PAPI Charente & Estuaire 

 

L’avenant n°1 à la convention-cadre signé le 10 avril 2018, prévoit l’échéance du PAPI à fin 2023 et la 

poursuite de l’animation durant cette période. Pour l’année 2019, l’animation consistera à : 

- Préparer et animer les comités de pilotage et les comités techniques, prendre en charge le 

secrétariat de ces comités et suivre les tableaux de bord (technique, financier). 

- Participer aux réunions organisées par les maîtres d’ouvrages et les appuyer pour la mise en œuvre 

de chacune de leurs actions inscrites au programme. 

- Mettre en œuvre les opérations réalisées sous maîtrise d’ouvrage de l’EPTB Charente et notamment 

poursuivre l’étude de mise en place d’ouvrage de décharge dans les voies en remblai (Saintes –St 

Savinien), mener l’étude de ralentissement dynamique des crues et continuer la mission de 

sensibilisation au risque (lettre d’information, site internet, bilan Plans Communaux de Sauvegarde…) 

- Intégrer l’opération de dévasement de la Charente (barrage St Savinien) et les travaux de réduction 

de vulnérabilité de l’estuaire dans le PAPI. 

 

SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême  

 

La SLGRI Saintes-Cognac-Angoulême a été approuvée le 22 décembre 2016. Un appel à projets a 

été lancé au printemps 2018 pour élaborer un programme d’actions de mise en œuvre de la SLGRI. 

L’animation en 2019 consistera à : 

- Construire le programme d’actions de mise en œuvre de la SLGRI. 

- Elaborer un dossier de candidature pour labelliser ce programme d’actions (labellisation PAPI – 

financements Etat). 

- Préparer la convention-cadre. 

- Organiser les instances de suivi de cette SLGRI. 

 

SLGRI Littoral Charentais-Maritime 

 

La SLGRI Littoral Charentais-Maritime a été approuvée le 19 avril 2018. L’animation en 2019 

consistera à : 

- Mettre en place le dispositif de suivi-évaluation. 

- Engager la démarche de PAPI sur les marais de Brouage. 



Comité syndical du 05 octobre 2018  15 

- Evaluer les opportunités de compléter les programmes PAPI existants (Baie d’Yves, Ile d’Oléron, 

Charente & Estuaire). 

- Organiser les instances de suivi de cette SLGRI (inter-bassins –> coordination avec SMASS - 

Seudre et SMIDDEST – estuaire Gironde) 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter une subvention de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne pour financer la mission « prévention des inondations » pour l’année 2019. 

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter la participation financière de l’Agence 

de l’Eau Adour-Garonne pour le financement en 2019 de la rémunération de l'équipe projet de 

la mission « Prévention des inondations » ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération.
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Prévention des inondations – PAPI Charente & Estuai re : échanges d’expérience avec d’autres 

territoires vulnérables aux inondations (action I.G .4) - session 2019 

Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau A dour-Garonne  

 

 

 

La convention-cadre du PAPI Charente & Estuaire prévoit la mise en œuvre par l’EPTB Charente 

d’une opération « Echanges d’expériences avec d’autres territoires vulnérables aux inondations » à 

destination des acteurs du bassin versant de la Charente.  

 

Une première session d’échanges d’expérience a été organisée en septembre 2016, en Normandie, 

sur le thème des aménagements de versant et de leur contribution à la gestion des ruissellements. 

Une deuxième session s’est déroulée en octobre 2017 en Vendée, dans la baie de l’Aiguillon, sur le 

thème de la gestion des systèmes d’endiguement. 

 

Il est proposé d’organiser en 2019 une nouvelle session d’échange d’expériences. 

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter une subvention de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne pour financer cette opération. 

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter la participation financière de l’Agence 

de l’Eau Adour-Garonne pour le financement de cette opération « Echanges d’expériences 

avec d’autres territoires vulnérables aux inondations » ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Projet de délibération 

Programme de préservation et de restauration des po issons migrateurs 2019 

Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau A dour-Garonne 

 

 

Le programme 2019 pour la préservation et la restauration des poissons migrateurs s’inscrit dans le 

cadre du programme pluriannuel 2016 – 2020. Il prévoit des actions pour : 

�  Restaurer les habitats et assurer la libre circulation ; 

�  Evaluer l’état des espèces amphihalines ; 

�  Valoriser les résultats ; 

�  Communiquer sur les actions du programme et renforcer la visibilité de la Cellule Migrateurs ; 

�  Gérer le programme, le piloter et l’animer. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Comité de l’autoriser à solliciter une participation financière auprès 

de l’Agence de l’eau Adour-Garonne pour la mise en œuvre de ce programme selon les modalités 

prévues dans le cadre de la convention de partenariat.  

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une subvention pour la mise en 

œuvre du programme 2019 pour la préservation et la restauration des poissons migrateurs 

auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Projet de délibération 

Programme de préservation et de restauration des po issons migrateurs 2019-2020 

Demande de subvention auprès du FEDER 

 

 

Le programme 2019-2020 pour la préservation et la restauration des poissons migrateurs s’inscrit 

dans le cadre du programme pluriannuel 2016 – 2020 et prévoit des actions pour : 

 

�  Restaurer les habitats et assurer la libre circulation ; 

�  Evaluer l’état des espèces amphihalines ; 

�  Valoriser les résultats ; 

�  Communiquer sur les actions du programme et renforcer la visibilité de la Cellule Migrateurs ; 

�  Gérer le programme, le piloter et l’animer. 

 

 

 

Monsieur le Président propose au Comité de l’autoriser à solliciter une participation financière auprès 

du FEDER pour la mise en œuvre du programme 2019-2020 selon les modalités prévues dans le 

cadre de la convention de partenariat.  

 

LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une subvention pour la mise en 

œuvre du programme 2019 pour la préservation et la restauration des poissons migrateurs 

auprès du FEDER ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Programme de reconquête de la qualité des eaux sur le bassin d’alimentation  

des captages de Coulonge et Saint-Hippolyte  

 

Animation 2019 

Demandes de subvention auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne  

et de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 

Depuis 2015, l’EPTB Charente porte en partenariat avec la Syndicat des Eaux de la Charente-

Maritime et la communauté d’agglomération de La Rochelle la coordination et l’animation du 

programme de reconquête de la qualité de l’eau sur le Bassin d’Alimentation des Captages (BAC) de 

Coulonge et Saint Hippolyte.   

 

L’animation et la coordination globale du programme sont assurées par l’équipe projet de l’EPTB 

Charente.  

 

L’année 2018 constitue la quatrième année de mise en œuvre du programme. Il s’agit de continuer les 

actions engagées depuis le début du programme (actions agricoles, actions de sensibilisation, actions 

non agricoles) et de renforcer l’accompagnement des partenaires dans la mise en œuvre des actions 

sur le terrain. Afin de renforcer l’axe connaissance du programme d’actions, l’EPTB Charente participe 

aux travaux de recherche sur le projet ModChar (Outil de Modélisation intégré de l’agriculture sur le 

bassin Charente). Une animation spécifique est mise en place en 2018 pour assurer le suivi et le 

transfert de l’outil de modélisation ModChar à l’EPTB Charente. 

 

La convention de partenariat relative au programme de reconquête de la qualité des eaux sur le 

bassin d’alimentation des captages de Coulonge et Saint-Hippolyte prévoit les modalités du 

partenariat entre l’EPTB Charente, le syndicat des eaux de la Charente-Maritime et la communauté 

d’agglomération de La Rochelle pour la mise en œuvre de ce programme. 

 

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter la participation financière de l’Agence de l’eau 

Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour l’animation du programme de reconquête de 

la qualité de l’eau sur le Bassin d’Alimentation des Captages (BAC) de Coulonge et Saint Hippolyte.   

 
LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière de 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour l’animation en 
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2019 du programme de reconquête de la qualité des eaux sur le bassin d’alimentation des 

captages de Coulonge et Saint-Hippolyte ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à ces 

demandes. 
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Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Programme de reconquête de la qualité des eaux sur le bassin d’alimentation  

des captages de Coulonge et Saint-Hippolyte  

 

Actions de communication 2019 

Demandes de subvention auprès de l’Agence de l’eau Adour-Garonne 

 

 
La convention de partenariat relative au programme de reconquête de la qualité des eaux sur le 

bassin d’alimentation des captages de Coulonge et Saint-Hippolyte prévoit les modalités du 

partenariat entre l’EPTB Charente, le syndicat des eaux de la Charente-Maritime et la communauté 

d’agglomération de La Rochelle pour la mise en œuvre de ce programme. 

 

 

Monsieur le Président propose au Comité de solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’eau 

Adour-Garonne pour financer ces actions de communication. 

 
LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à solliciter une participation financière de 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour cette opération ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

demande. 
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6 CONVENTION : ENTRETIEN DES ESPACES VERTS - BARRAG E 
DE LAVAUD 

 

Comité syndical du 05 octobre 2018 

 

Projet de délibération 

 

Convention : Entretien des espaces verts sur le Bar rage de Lavaud 

avec le CIAS Charente Limousine 

 

 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale de Haute Charente mène une démarche d’insertion 

volontariste et pérenne. 

Depuis 2009, sa mission est l’entretien des espaces verts autour du barrage de Lavaud, propriété de 

l’EPTB CHARENTE : Défrichage et nettoyage des abords du lac, entretien paysager, plantation, lutte 

contre les espèces envahissantes. 

L’ensemble des prestations réalisées par le CIAS s’élève à 10 000 € chaque année. 

 

Par délibération n°14-50 en date du 22 décembre 2014, le CIAS et l’EPTB CHARENTE avaient 

contractualisé pour une période de 5 ans à compter du 1er janvier 2015. 

 

Considérant la fusion de la Communauté de Communes de Haute Charente et de la Communauté de 

communes du Confolentais, le CIAS de Haute Charente est devenu CIAS de Charente Limousine.  

 

A ce titre, il est proposé au Comité, une nouvelle convention permettant de contractualiser                          

les missions du Chantier d’insertion pour le compte de l’EPTB CHARENTE. 

Les modalités sont identiques à la précédente convention, avec une échéance fixée au 31 décembre 

2019. 

 

 

Monsieur le Président propose au Comité la signature de la convention d’entretien des espaces verts 

pour le Barrage de Lavaud avec le CIAS de Charente Limousine, 

 
LE COMITÉ, après en avoir délibéré,  

 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention d’entretien des espaces 

verts sur le Barrage de Lavaud entre l’EPTB CHARENTE et le CIAS de Charente Limousine ; 

·  AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 

opération. 
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7 QUESTIONS DIVERSES 

 



ANNEXE 1 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ SYNDICAL 
DU 06 JUILLET 2018 

 

 
La dernière session du Comité Syndical de l'EPTB Charente s’est déroulée le 06 juillet 2018 à Saintes, rue 
Chante-Caille. 
Le procès-verbal de cette séance doit être validé. Il est intégralement transcrit ci-dessous. 
 
 

ELUS DU COMITE SYNDICAL 
 
 

Collectivité 
membre Noms des délégués 

P
ré

se
nt

 

E
xc

us
é 

A donné pouvoir 
à 

Nombre 
de voix 

par 
délégué 

COLLEGE DES DEPARTEMENTS 

 

Département de 
la Charente-
Maritime 

Monsieur Jean-Claude GODINEAU x   10 

Madame Brigitte FAVREAU  x  10 

Monsieur Christian BRANGER x   10 

 

Département de 
la Charente 

Madame Marie-Henriette 
BEAUGENDRE 

x   10 

Madame Catherine PARENT  x  10 

Madame Maryse LAVIE-CAMBOT x   10 

Département des 
Deux-Sèvres 

Monsieur Bernard BELAUD  x  5 

Monsieur Jean-Claude MAZIN x   5 

Département de 
la Vienne Monsieur Jean-Olivier GEOFFROY  x  5 

COLLEGE DES GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES TERRITORIA LES 

CDC Ile d'Oléron Monsieur Pascal MASSICOT x   1 

CDC Cœur de 
Saintonge Monsieur Sylvain BARREAUD  x  1 

CDC Aunis Sud Madame Micheline BERNARD  x  1 

CDC du 
Civraisien en 
Poitou 

Monsieur François BOCK 
x   1 

CA de la Rochelle Monsieur Christian GRIMPRET  x  1 
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CDC des Vals de 
Saintonge 

Monsieur Serge MARCOUILLE x   1 

Monsieur René ESCLOUPIER x   1 

CA de Rochefort 
Océan 

Monsieur Alain BURNET x   1 

Monsieur Bruno BESSAGUET x   1 

 

CA du Grand 
Angoulême 

Monsieur Jean-Marie ACQUIER x   1 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL  x  1 

Monsieur Denis DOLIMONT  x  1 

 

 
 

PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET INVITÉS  

 
Étaient présents : 
"  Monsieur Baptiste SIROT, Directeur de l'EPTB Charente ; 
"  Madame Cécile HAMELIN, Responsable administrative de l’EPTB Charente ; 
"  Madame Marie-Aude KYRIACOS, Adjointe au Chef du SEER et Cheffe d'unité protection des milieux 

aquatiques de la DDT de Charente ; 
"  Monsieur Jean-François GRACIA, Chef du service eau et hydrologie au CD 16 ; 
"  Madame Josy PIERRE, Chargée de projets, CD 79 ; 
"  Madame Elodie HUGUES, Responsable du service Rivières, CD 17 ;  
"  Monsieur Claude GUINDET, Président CLE du SAGE Charente et Conseiller Communautaire de la 

Communauté d’Agglomération de Grand Cognac ; 
"  Madame Dominique PETIT, Conseillère Communautaire de la Communauté d’Agglomération de Grand 

Cognac ; 
"  Madame Magali MIGAUD, Conseillère communautaire de la Communauté de Communes Mellois en 

Poitou ; 
"  Monsieur Jean-Jacques CATRAIN, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes Charente 

Limousine ; 
"  Monsieur Gérard GAILLARD, Communauté de Communes Cœur de Saintonge ; 
"  Monsieur Éric LENTIER, Communauté d'agglomération de la Rochelle ; 
"  Monsieur Jacques SAUTON, Président du SYMBA ; 
"  Monsieur Christophe JUTAND, Agence de l’Eau Adour Garonne. 
 
Étaient excusés : 
"  Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime ; 
"  Monsieur le Directeur de la DDTM de Charente-Maritime ; 
"  Monsieur Dominique BUSSEREAU, Président du Département de la Charente-Maritime ; 
"  Monsieur François BONNEAU, Président du Département de la Charente ; 
"  Monsieur Gilles FAVREAU, Président du Département des Deux-Sèvres ; 
"  Monsieur Jean-Pierre PAGOLA, Payeur départemental de la Charente ; 
"  Monsieur Gérard VIAUD, Président du Comité régional Conchylicole ; 
"  Monsieur Philippe MICHEAU, Président du Comité départemental des Pêches de Charente-Maritime ; 
"  Monsieur Philippe BLACHIER, Directeur du CREAA ; 

Nombre de délégués 

En exercice :  21 

Présents :  12 

Délégation Pouvoirs :  0 

Absents :  9 

Votants :  12 
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"  Monsieur Philippe REBOURS, Président du Groupement Régional des Fédérations de Pêche du Poitou-
Charentes ; 

 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance à 14h00. 
 
Introduction du Président Monsieur Jean-Claude GODI NEAU, avec la présentation des participants. 
 

1 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU COMITE  
SYNDICAL DU 13 MARS 2018 

 
Monsieur le Président  propose au Comité syndical d’approuver le procès-verbal de la séance  
du 13 mars 2018. 
 

�  Monsieur le Président  met au vote la délibération relative à l'approbation du procès-verbal de la 
séance du Comité syndical du 13 mars 2018 ; 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
 

2 EVOLUTION STATUTAIRE : APPROBATION DE L’EXTENSION D U 
PERIMETRE DE L’EPTB CHARENTE 

 
Monsieur Baptiste SIROT retrace l’évolution statutaire de l’EPTB Charente qui depuis la délibération du 
Conseil d’administration le 30 janvier 2017, et les délibérations concordantes des quatre Départements 
membres, est devenu un syndicat mixte ouvert par arrêté préfectoral du 21 juillet 2017. Les statuts ont été 
modifiés par arrêté du 9 janvier 2018.  
Depuis, des rencontres ont été organisées pour convaincre l’ensemble des futurs membres potentiels 
d’adhérer à l’EPTB ; quelques EPCI, et syndicats de rivière sont encore à rencontrer.  
Le positionnement de la Région Nouvelle-Aquitaine est également attendu.  
Huit établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ont délibéré favorablement entre 
décembre 2017 et mars 2018 pour adhérer à l’EPTB Charente. Une première phase d’extension a été 
réalisée en 2018 et les statuts ont été modifiés par arrêté du 27 mars 2018. Sept autres EPCI ont délibéré 
depuis pour adhérer à l’EPTB. L’objectif est donc de procéder à une nouvelle extension de périmètre. 
 
Monsieur le Président  tient à souligner que des représentants des 7 EPCI ayant délibéré favorablement sont 
présents dans la salle. 
 

�  Monsieur le Président  met au vote la délibération relative à l’extension du périmètre de l’EPTB 
Charente et l’adhésion des collectivités suivantes, pour les compétences de l’article huit des 
statuts : 
 

�  La Communauté de Communes Bassin de Marennes 
�  La Communauté de Communes Porte Océane du Limousin 
�  La Communauté de Communes du Rouillacais 
�  La Communauté de Communes Mellois en Poitou 
�  La Communauté de Communes Charente Limousine 
�  La Communauté d’Agglomération de Grand Cognac 
�  La Communauté d’Agglomération de Saintes 

 
 La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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3 COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DU PRESIDENT  

3.1 Compte rendu de gestion de copropriété  

Monsieur Baptiste SIROT  informe les membres du comité que l’EPTB est syndic de copropriété sur 
l’ensemble du bâtiment, le rez-de-chaussée étant majoritairement occupé par la Fédération de pêche avec un 
certain nombre de salles en commun, l’étage étant entièrement occupé par l’EPTB. 
 
Monsieur le Président rend compte au Comité syndical de sa délégation relative aux commandes et marchés 
publics. 

3.2 Liste des commandes et des marchés publics 

La liste des commandes et des marchés de travaux, de prestations intellectuelles, de fournitures courantes et 
de services engagés depuis le 1er janvier 2018 est présentée en annexe du dossier. 
 
 

4 ACTUALISATION DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE AUTOUR DU LA C DE 
LAVAUD  

 
L’EPTB est propriétaire du Barrage de LAVAUD, à cheval sur 2 Départements (Haute-Vienne et Charente) et 
il est nécessaire d’actualiser la propriété foncière afin d’harmoniser les titres des parcelles au nom de l’EPTB. 
A ce titre le Président demande aux membres du comité l’autorisation d’engager une prestation pour un 
montant estimatif de 12 000 € TTC. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  informe les membres du comité qu’une étude foncière a été réalisée il y a deux 
ans et parmi les remarques qui ont été faites, il apparait que les parcelles composant la propriété sont 
alternativement nommées : Institution interdépartementale du fleuve Charente, Institution pour 
l’aménagement du fleuve Charente et de ses affluents, EPTB Charente. Pour des raisons juridiques, le 
cabinet d’expertise foncière a fortement conseillé à l’EPTB de renommer toutes ses parcelles avec un seul et 
unique nom. A présent que l’évolution statutaire est actée, il est proposé d’utiliser le nom générique d’EPTB 
Charente. 
 
Le Comité se demande s’il n’y a pas d’incohérence ou de discontinuité dans le périmètre foncier. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  répond que tout est cohérent du point de vue foncier, la continuité est assurée 
autour du lac même s’il pourrait être intéressant d’élargir certaines parcelles pour des contraintes de gestion. 
D’ailleurs, il sera peut-être proposé lors d’un prochain Comité syndical une délibération à un échange de 
parcelles. 
 
Monsieur Jean-Claude GODINEAU  fait remarquer que lors de sa prise de fonction il a souhaité que les 
responsabilités juridiques de l’EPTB relatives au lac de Lavaud soient clairement identifiées, les problèmes 
solutionnés. Une étude foncière a ainsi permis de cartographier le parcellaire propriété de l’EPTB, d’identifier 
les modalités d’occupation des sols sur ces parcelles, et de relever que certaines occupations sont réalisées 
sans convention établie.   
 
Monsieur Baptiste SIROT  indique donc qu’il y a des conventions à remettre à jour et d’autres à créer. Il est 
nécessaire d’établir une convention avec les CDC Charente Limousine et Porte Océane du Limousin 
concernant les deux plages pour lesquelles les deux EPCI sont gestionnaires de baignade. 
 
Concernant le nommage des parcelles, le Comité se demande s’il s’agit d’actes administratifs ou notariés ?  
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Monsieur Baptiste SIROT  répond qu’il s’agit d’actes notariés, permettant la mise à jour du cadastre. 
Selon deux devis préalablement reçus, les montants sont dans ces grandeurs-là. 
 
Le Comité demande qui est propriétaire des aménagements touristiques ? 
 
Monsieur Baptiste SIROT  informe le Comité que l’EPTB est en grande partie propriétaire des 
aménagements touristiques qui font la continuité du lac, les abords. Au-delà de la plage, il y a des 
bâtiments touristiques : restaurants, campings, centre équestre, loueurs canoës-kayaks, tout cela a été 
développé par les EPCI ou des privés, sur les parcelles de l’EPTB ou leurs propres parcelles. Toutefois, 
ils transitent tous par la plage qui appartient à l’EPTB, et certains entretiennent les parcelles de l’EPTB. 
 

�  Monsieur le Président  soumet au vote la délibération relative à l’allocation de la somme de 
12 000 € afin d’harmoniser le nom des parcelles de l’EPTB entourant Lavaud. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité.  
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5 AVENANT À LA CONVENTION DE PARTENARIAT DE LA CELLUL E 
MIGRATEURS POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 
D’ACTIONS 2016-2020 POUR LA SAUVEGARDE ET LA 
RESTAURATION DES POISSONS MIGRATEURS AMPHIHALINS SU R 
LES BASSINS CHARENTE ET SEUDRE 

�
Monsieur Baptiste SIROT  présente la cellule migrateurs Charente-Seudre qui est un groupement de trois 
structures : 
- l’EPTB Charente, 
- le Groupement de Fédération de pêche Poitou-Charentes, 
- le CREAA : Centre régional d’expérimentation et d’application aquacole.  
 
Cette équipe travaille depuis plusieurs années sur des programmes de restauration et préservation de 
poissons migrateurs. 
 
Cette année, une évolution se fait au sein du groupement. En effet, MIGADO, association de préservation des 
poissons migrateurs qui travaille sur Garonne-Dordogne remplacerait le Groupement des fédérations de 
pêche Poitou-Charentes au sein de la Cellule migrateurs et reprendrait l’ensemble de ses compétences. Le 
technicien actuellement en poste deviendra technicien de MIGADO à partir de septembre 2018. 
 
Les termes de la convention restent inchangés, en revanche, il convient dans la rédaction de remplacer le 
Groupement des fédérations de pêche par MIGADO comme membre aux côtés du CREAA et de l’EPTB 
Charente. 
 
Le Comité souhaite savoir comprendre le rôle du Groupement de Fédération de pêche Poitou-Charentes. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  indique qu’au commencement il s’agit d’un Groupement de fédération de pêche 
de l’ancienne Région qui avait mutualisé des moyens notamment sur la mission des poissons migrateurs 
avec un technicien spécifique embauché par le Groupement des fédérations de pêche. Avec l’évolution du 
périmètre de la Région et l’évolution statutaire des fédérations de pêche, il leur est demandé aujourd’hui de 
s’associer à une autre échelle et notamment à l’échelle MIGADO qui est une association reconnue pour son 
action de préservation des poissons migrateurs.  
 
Les fédérations de pêche bénéficient des cotisations des pêcheurs via les cartes de pêche et d’une partie de 
la redevance pour la protection du milieu aquatique. A l’échelle nationale la mission de préservation des 
poissons migrateurs tant à évoluer à l’échelle d’associations grands migrateurs. 
 
Le Groupement des fédérations de pêche de Poitou-Charentes continuera d’exister encore quelques années,  
le temps de consommer le budget relictuel. 
 

�  Monsieur le Président  soumet au vote la délibération relative à l’avenant à la convention de 
partenariat de la cellule migrateurs pour la mise en œuvre du programme d’actions 2016-2020 
pour la sauvegarde et la restauration des poissons migrateurs amphihalins sur le bassins 
Charente et Seudre. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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6 AVIS SUR LE PROJET DE SAGE CHARENTE  
 
Monsieur Baptiste SIROT  rappelle que l’EPTB est la structure porteuse venant en appui administratif et 
technique de la CLE qui n’a pas de personnalité morale juridique. 
 
Le SAGE est un document opposable. Il est actuellement en phase de consultation des assemblées et se 
compose de deux documents principaux : 

� Le Plan d’aménagement et de gestion durable, opposable aux décisions administratives ; 
� Le Règlement, opposable aux décisions administratives et aux tiers. 

 
Les différents documents qui doivent être en compatibilité avec le SAGE sont les : 

� Schémas départementaux de carrières, 
� Décisions prise dans le domaine de l’eau : installation, ouvrage, travaux, activités, et tout 

ce qui est soumis à déclaration/ autorisation, 
� Documents d’urbanisme. 
� …. 

 
Le territoire du SAGE Charente ne correspond pas à l’intégralité du bassin de la Charente, le bassin de la 
Boutonne étant couvert par son propre SAGE. Il représente 9 300 km², plus de 5 000 kms de cours d’eau, 
709 communes, plus de 600 000 habitants. C’est le 5e plus grand SAGE de France. 
C’est un grand territoire composé de six départements : 

� Dordogne, 
� Haute-Vienne, 
� Vienne, 
� Deux-Sèvres, 
� Charente, 
� Charente-Maritime. 

 
Monsieur Claude GUINDET, Président de la CLE du SAG E CHARENTE tient à préciser que c’est l’un des 
rares SAGE qui prend en considération l’eau de la naissance du fleuve jusqu’à son embouchure. Cette 
originalité le place face à des approches et regards différents. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  précise que le SAGE Charente a la spécificité d’avoir une extension maritime qui 
couvre les îles d’Oléron et d’Aix. 
 
En ce qui concerne l’organisation : La Commission locale de l’eau (CLE) défini par arrêté Préfectoral se 
compose à moitié d’élus désignés nominativement, et pour le reste d’usagers et de représentants de l’Etat. La 
CLE compte 83 membres, son bureau compte une vingtaine de membres. Il existe également des 
commissions thématiques, géographiques et un comité technique. 
 
En termes de calendrier, l’élaboration du SAGE a débuté en 2011 avec l’arrêté de périmètre, suivi de 
différentes étapes : état des lieux (20102), diagnostic (2014), scénario tendanciel (2015), stratégie (2016), 
rédaction (2017). La phase de consultation des assemblées sera suivie d’une phase d’enquête publique avant 
son approbation inter-préfectorale prévue début 2019. 
 
Les documents présentés sont : 

� Le plan d’Aménagement et de Gestion Durable, 
� Le règlement, 
� L’évaluation environnementale. 

 
En réponse aux enjeux et objectifs du bassin dans un contexte de changement climatique, six orientations ont 
été définies : 

� Organisation, participation des acteurs et communication ; 
� Aménagement et gestion sur les versants ; 
� Aménagement et gestion des milieux aquatiques ; 
� Gestion et prévention du manque d’eau à l’étiage ; 
� Gestion et prévention des intrants et rejets polluants ; 
� Prévention des inondations. 
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Concernant les actions qui seraient portées par l’EPTB, le chiffrage distingue : 
� Le coût pour l’EPTB en tant que structure porteuse du SAGE : chargé d’animer et 

d’accompagner la mise en œuvre du SAGE  
� Le coût pour l’EPTB identifié pour porter certaines actions et mesures sur le bassin. 

 
Le coût est évalué à 5 millions d’€ sur six ans soit 6% du coût du SAGE étant précisé que beaucoup de 
dispositions sont de l’ordre de la recommandation qui ne sont par conséquent pas opposables à l’EPTB. 
L’EPTB est identifié comme un acteur majeur pour la gestion de l’étiage, pour l’organisation des acteurs sur le 
bassin versant de la Charente. C’est là que l’EPTB aurait le plus d’engagement financier. 
 
Monsieur Claude GUINDET  fait remarquer que le SAGE est le fruit d’un travail de longue haleine qui a 
mobilisé beaucoup d’acteurs, plus de 300 personnes. Et en même temps face à une population de 700 000 
habitants, on peut se poser la question de la représentation démocratique. 
Il estime que le territoire doit être équilibré dans les pratiques et dans les regards porté sur les uns et sur les 
autres. Il s’agit d’un SAGE aux ambitions raisonnables, réalistes. Il fera l’objet d’un tableau de bord qui 
permettra dès le premier jour de l’application du SAGE d’évaluer les actions mises en places, l’efficacité des 
mesures préconisées, d’identifier comment les financements accompagneront les mesures mises en place. 
Ce n’est pas un document neutre même s’il s’agit majoritairement de recommandations, car l’Agence de l’eau 
pourrait ne pas subventionner les actions qui ne figurent pas au SAGE. 
 
Monsieur Christophe JUTAND  indique que ce SAGE est identifié comme nécessaire par le SDAGE Adour-
Garonne qui est le document de référence de la politique de l’eau au niveau du bassin Adour-Garonne. 
Compte tenu des enjeux et de la dégradation de la ressource en eau sur le bassin de la Charente, il a été 
demandé que ce SAGE soit finalisé fin 2017. Il considère que la phase de mise en œuvre ne sera pas la 
partie la plus facile du défi. 
 
Monsieur Claude GUINDET  ajoute que l’état des lieux du territoire n’est pas bon. En effet, le bassin de la 
Charente est très fortement impacté, sans doute le plus mauvais élève du Comité de bassin. A l’horizon 2050 
avec l’impact du changement climatique ce sera l’un des territoires les plus impactés. 
Il est annoncé une baisse de 20 à 30 cm du niveau du fleuve et de ses affluents, une augmentation de l’eau 
de 1,5 à 2°C, une modification de la faune et de la flore, l’augmentation de la hauteur de l’océan de 60 cm, 
ainsi qu’une augmentation de la salinité. 
C’est un projet qui sera complété par Charente 2050. Le secteur de la Boutonne possède son propre SAGE, 
la cohérence et la concordance des actions semblent rapprocher les deux SAGE, il conviendra d’y veiller. 
 
 

�  Monsieur le Président  fait part des inquiétudes et réserves quant à la capacité financière de 
l’EPTB Charente, dans un contexte de baisse de budget des Agences de l’eau, à mettre en œuvre 
la totalité des dispositions attendues par le SAGE Charente. . 

�
Le Comité, à l’unanimité, émet un avis favorable su r le projet de SAGE Charente adopté le 
29 mars 2018 par la Commission Locale de l’Eau, sou s réserve des financements de 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 
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7 COMPTE-RENDU D’ACTIVITE 2017  
 
Monsieur Baptiste SIROT  présente le rapport d’activité 2017 :  
 
Le RECEMA : Réseau complémentaire de suivi de l’eau et des milieux aquatiques est porté depuis 2011 par 
l’EPTB. On assiste à une montée en puissance du nombre de suivi et des coûts d’analyse. 
 
Le rôle de l’EPTB dans le RECEMA est de :  

� Recenser l’ensemble des besoins et des acteurs locaux, 
� Réaliser une estimation financière de leurs besoins, 
� Saisir une programmation auprès de l’agence de l’eau, principale financeur, 
� Assurer le suivi administratif et financier d’un groupement de commande dans lequel 

l’ensemble des membres intéressés par un suivi qualité de l’eau vont pouvoir s’insérer, 
� Gérer le pilotage des marchés,  
� Gérer les demandes de subventions à l’agence de l’eau, 
� Collecter les participations des différents membres du groupement, 
� Réaliser la partie technique de gestion des données : Collecte, contrôle, bancarisation, 

traitement et réalisation du bilan annuel. 
 
Nous pouvons constater une croissance des demandes liées aux suivis des pesticides faites par les membres 
du réseau : syndicat d’eau, syndicat de rivière, ou EPCI qui ont demandé à l’EPTB de développer des suivis 
complémentaires pesticides. 
Un léger fléchissement dans le nombre des membres est dû à la fusion et au regroupement de certaines 
collectivités.  
 
L’EPTB a réalisé le suivi sur 64 stations sur l’ensemble du bassin. Le Département de la Charente-Maritime 
n’est pas concerné par le suivi RECEMA car il subsiste un important réseau départemental, ce qui n’est pas 
le cas des autres départements. 
 
Suivi des stations en 2017 :  

� 38 pour des paramètres physicochimiques, 
� 49 pour la microbiologie (contaminations fécales), 
� 29 pour les indices hydrobiologiques, 
� 15 pour des pesticides. 

 
Ces suivis ont engendré un coût d’environ 100 000 € en 2017, subventionné par l’Agence de l’eau à hauteur 
de 70%. 
 

***** 
 
Le Programme Coulonge-St Hippolyte :  
Ce programme est dédié à la réduction de pollutions diffuses (nitrates/pesticides) en amont des prises d’eau 
de Coulonge et St Hippolyte. Ces captages alimentent en eau potable la façade littorale et l’agglomération de 
La Rochelle ce qui représente jusqu’à 40% de l’eau potable desservie en période estivale. 
 
Le bilan 2017 permet de constater une bonne appropriation des problématiques et des enjeux par les 
partenaires, il s’est développé une co-construction des outils, un co-partage entre le syndicat des eaux et 
l’agglomération de La Rochelle. Des actions de communication et des outils ont été mis en place.  
Il faut également noter une forte mobilisation des agriculteurs qui ont permis la création de nouveaux 
partenariats. Dans l’ensemble, l’EPTB enregistre de bons résultats et révèle une bonne dynamique. Grâce à 
l’investissement des acteurs dans le domaine viticole, de bons résultats sont observés.  
Cette mobilisation de la profession est notamment liée à un accord cadre, Viti-vini, qui est à l’origine d’un 
second souffle et on assiste à de nombreux investissements : achat de matériel, aire de lavage, matériel de 
désherbage mécanique, pulvérisateurs à panneaux confinés… Ces derniers ont pu être réalisés grâce des 
financements importants.  Par ailleurs, il existe un référentiel en viticulture durable et une certification à haute 
valeur environnementale qui sont venus accélérer cette dynamique, une nouvelle thématique a été 
développée reposant sur la couverture végétale. 
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En grande culture, la dynamique est moins importante qu’en vigne, l’EPTB essaie de trouver des fils 
conducteurs pour améliorer la dynamique. Il faut également tenir compte du contexte économique et 
climatique défavorable. 
 
L’évaluation du 1er programme Coulonge-St Hippolyte permettra de réajuster les actions à mener auprès des 
professions agricoles.  
En termes de réunions, un comité de pilotage a eu lieu en janvier, un comité technique en novembre, des 
groupes de projets avec co-porteurs syndicat et CDA, 3 groupes de travail agricoles et un groupe de travail 
sur l’accompagnement technique individuel, également mis en place auprès de la profession agricole.  
Ainsi, plusieurs groupes se sont organisés, et agissent comme outils pour dynamiser les actions au niveau de 
la profession agricole. 
 
Exemple d’actions : 

� Participation aux actions des partenaires, 
� Mise en place d’outils méthodologiques, 
� Intervention lors de forums, assemblées, 
� Communication 40 ans de l’EPTB au niveau de la prise d’eau de Coulonge 

 
44 agriculteurs se sont engagés en 2017 pour un montant de plus d’un million d’euros et 900 hectares 
contractualisés. Depuis 2016 plus de 2 200 hectares ont été contractualisés en MAEC. 
 
Le Comité demande si les MAEC ont été réglées aux agriculteurs. 
 
Madame Marie-Henriette BEAUGENDRE  répond qu’elle a été informée lors d’une réunion que le paiement 
des MAEC a plus de quatre ans de retard. En cause : un problème informatique. C’est un dispositif compliqué 
qui ne donne pas envie aux agriculteurs et cela ne joue pas en la faveur de l’EPTB. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  précise qu’il y a eu un problème de logiciel mais aussi un changement 
d’interlocuteur puisque c’est la Région qui a repris l’instruction du dossier. Ces retards pénalisent le dispositif. 
 
Le Comité fait remarquer que l’ampleur est bien plus importante. En effet, il y a des structures comme le 
CREN, qui sont en grand danger car ils ont deux ans de retard pour les paiements, ils ont des salaires à 
avancer et c’est difficile pour eux. 
Par ailleurs, il est fait remarquer que pour certains agriculteurs, une MAEC peut représenter la moitié de leur 
revenu, pour les versements 2015, ce serait, a priori, réglé, mais les aides 2016 commencent à peine à être 
versées alors que la saison 2018 se termine. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  indique que ce sujet est régulièrement évoqué dans les groupes de travail et les 
échanges avec les acteurs. 
 

***** 
 
Mod’Char  est un dispositif qui doit permettre de modéliser l’impact des changements de pratiques sur l’état 
de la qualité de l’eau. Pour se faire, l’EPTB travaille depuis quelques années en collaboration avec l’IRSTEA.  
De plus, une personne a été recrutée en septembre de l’année dernière afin de se consacrer pleinement à ce 
projet, l’objectif étant d’aboutir à un outil opérationnel qui modéliserait l’impact des changements de pratiques 
agricoles : 

� Changement d’assolement,  
� Mise en place de bandes enherbées et autres. 

Il doit également permettre de constater l’impact que cela peut avoir en termes de nitrates/pesticides sur le 
programme Coulonge-St Hippolyte. Si ce projet est très intéressant sur le papier, il reste à l’EPTB à le mettre 
en pratique et à le conduire comme un outil opérationnel. 
 
Le Comité fait remarquer qu’à l’instar des orages subis par le bassin, il y a eu des résultats d’analyse assez 
alarmants, puisque dès le 1er juin, il a été recensé 25 molécules phytosanitaires avec certaines concentrations 
assez surprenantes, des choses encore jamais vues or il faut répondre à des seuils règlementaires pour la 
production de l’eau potable. 
 

***** 
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Etiage :   
Le Barrage de Lavaud  a fait l’objet d’une visite d’auscultation, les résultats révèlent un bon état d’entretien. Il 
y a également la réception de travaux engagés depuis 2015 sur les vannes, et d’autres interventions :  

� Le changement de la Drôme : 64 000 €,  
� Le piégeage des ragondins,  
� L’installation d’un dispositif de condamnation de manœuvre de vannes,  
� La mise en place d’un système d’alerte à la population (sirènes),  
� L’engagement d’une démarche de concertation préalable à une étude des 

cyanobactéries sur la Guerlie. 
 
Régulièrement les plages sont fermées à causes des cyanobactéries, en particulier en saison estivale. Le 
cahier des charges d’une étude a été rédigé, et une demande de financement déposée auprès de l’Agence 
de l’eau. Une fin de non-recevoir a été reçue en 2018 au titre du 10ème programme de l’Agence. Le dossier 
sera réétudié l’année prochaine dans le cadre du 11e programme de l’Agence de l’Eau. Une information 
auprès des partenaires sera faite, notamment auprès des EPCI en amont qui ont une forte attente. 
 
Gestion quantitative  :  
Après un automne/hiver 2016 très sec, un printemps 2017 également très sec, les pluies de juin/ juillet 2017 
ont permis de recharger un petit peu les barrages de Lavaud, Mas Chaban. Des records de sécheresse ont 
toutefois été mesurés au mois d’août avec seulement 5 mm de précipitations localement. L’automne 2017 a 
également été très sec. Le cycle hydrologique a été déficitaire de 20%, soit le 6e cycle le plus sec enregistré 
depuis 1959.  
Le débit de la Charente en 2017 a été très proche, voire en dessous des références quinquennales sèches, 
avec un étiage qui a duré jusqu’en décembre 2017. 
En matière de soutien d’étiage, les barrages de Lavaud et Mas Chaban ont commencé l’étiage avec 
respectivement des niveaux de remplissage de 49% et 60%. Le déstockage réalisé sur juillet/août a 
représenté environ 12 millions de mètres cubes là où en moyenne il est 17 millions de mètres cubes.  
A titre de comparaison en 2018 les barrages ont été pleins dès le mois de février, et au 6 juillet ils sont 
toujours en surverse, le soutien d’étiage n’ayant pas encore débuté. Malgré ces conditions difficiles, l’EPTB et 
le Département de la Charente ont eu une gestion efficiente des lâchers grâce à un travail particulier avec 
Cogest’eau qui a mis en place des tours d’eau qui a permis à l’EPTB d’affiner les lâchers en fonction des 
prélèvements réels des agriculteurs. Ainsi les critères d’efficience de l’Agence de l’eau ont été respectés à 
l’exception du DCR (débit de crise). 
 
Le Comité fait remarquer qu’il serait intéressant d’avoir la même présentation sur la partie aval à Beillant en 
Charente-Maritime, afin de connaître le travail effectué par les parties prenantes. 
 
Monsieur Baptiste SIROT  informe qu’il s’agit du premier été où il y a eu autant de discussions avec les 
producteurs d’eau potable et les services de l’Etat de l’aval sur la gestion des deux grands barrages de 
l’amont par rapport à l’influence qu’ils peuvent avoir sur le débit du fleuve en Charente-Maritime. 
 
 

***** 
 
Les Projets de territoire : 
Ce sont des projets quantitatifs globaux, qui peuvent conduire à la mise en place de réserves de substitution, 
des changements de pratiques agricoles, des modélisations, des actions de restauration de cours d’eau et 
zones humides, etc. 
 
L’EPTB porte trois Projets de territoires : 

� Aume-Couture, 
� Charente-Aval, 
� Seugne 

 
L’EPTB co-porte sur l’Aume-Couture avec la Chambre d’agriculture de Charente et pour Seugne et Charente-
Aval avec le syndicat des réserves de substitution de la Charente-Maritime. Les enjeux sont très importants 
sur ce territoire puisque les volumes de prélèvement vont être abaissés et la profession agricole doit mettre 
en place des réserves de substitution afin de substituer les prélèvements estivaux dans les cours d’eau par 
des prélèvements hivernaux. 
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Monsieur Claude GUINDET  confirme que le plan d’adaptation au changement climatique validé lundi dernier 
par le comité de bassin est favorable à la création de réserves de substitution. Deux points importants sont 
toutefois à souligner : ces projets de réserves devraient être des projets multi-usages et de gestion publique. 
 
Le Comité se demande ce que « multi-usage » signifie, est-ce qu’on entend certaines productions ? 
Cultures ? Attribution de volume pour les éleveurs ? Pour le maraichage ?  
 
Monsieur Baptiste SIROT  souligne le travail très intense et rapide sur l’Aume-Couture, avec autant de temps 
d’instruction que de temps d’élaboration technique. Actuellement en phase de mise en œuvre, plusieurs 
actions ont été engagées sur le bassin Aume-Couture par la Chambre d’agriculture (diagnostics), par le 
CREN sur le foncier et l’EPTB (élaboration CCTP étude seuil). 
Pour le Projet Aume-Couture il aura fallu : 

� 6 comités de territoires 
� 4 groupes de travail 
� 2 réunions de concertation 
� Présentation en CLE du SAGE Charente le 7 novembre 2017 qui a validé le projet de 

territoire. 
 
Axes du Projet de territoire Aume-Couture : 
1 – Animation/ communication autour du projet de territoire et du programme d’actions, 
2 – Réduction de la pression de prélèvements sur les ressources superficielles en période estivale, 
3 – Animation et maîtrise foncière / d’usage, 
4 – Restauration de la fonctionnalité des milieux, 
5 – Amélioration de la qualité des eaux. 
 
L’axe qui coûte le plus cher est l’axe n°2 avec 11 600 000 €, dont 10 000 000 € dédiés à la création de 
réserves de substitutions. 
 
Pour ce qui concerne les Projets Charente-Aval et Seugne, menés conjointement, l’étude a été lancée en mai 
2017, la présentation de l’état des lieux a été réalisée en septembre 2018, quelques difficultés sont 
actuellement rencontrées avec le bureau d’études sur l’état des lieux et les compléments à y apporter, le 
dossier beaucoup est plus complexe qu’il n’y paraît. Le travail mené en régie avec la Chambre d’Agriculture 
pour Aume-Couture avait été plus efficace. Pour ces deux autres territoires l’EPTB fait appel à des 
prestataires et il s’avère que c’est bien plus compliqué. Le contexte est par ailleurs plus difficile, les soutiens 
plus limités. 
 

***** 
 
Préservation des poissons migrateurs : 
La cellule migrateurs Charente-Seudre est composée de trois maîtres d’ouvrages : EPTB, groupement des 
fédérations de pêche de Poitou-Charentes, CREAA. 
Trois stagiaires ont été recrutés en 2017. 
Le programme pluriannuel bénéficie d’un financement européen via le FEDER, dont l’instruction est longue ; 
en effet, Monsieur Jean-Claude GODINEAU, a signé, il y a peu, un avenant à la convention FEDER au titre 
de l’année 2014, c’est dire le décalage entre l’engagement de l’action, le financement par les maîtres 
d’ouvrage et l’obtention des aides. 
Plusieurs orientations importantes figurent au programme :  

� Restaurer les habitats et assurer la libre circulation piscicole, 
� Evaluer l’état des espèces amphihalines, (cycle biologique en milieu salé et eau douce), 
� Animer pour valoriser les résultats, 
� Communiquer sur les actions du programme, renforcer la visibilité de la Cellule, 
� Gérer le programme, piloter et animer quotidiennement. 

Ce programme est très orienté sur la continuité écologique. L’EPTB consacre un temps important au suivi 
administratif et à la gestion du programme.  
Les grands migrateurs du bassin sont : aloses, lamproies, anguilles, saumons, truites de mer. 
 
En 2017, le travail des partenaires a permis la réalisation d’appuis techniques : cahiers des charges, groupes 
de travail, etc. Beaucoup d’acteurs ont pu bénéficier de ces appuis : Département, Syndicat de rivières, CDC, 
Gestionnaire de réserves naturelles. 
11 projets d’aménagements d’ouvrages ont été suivis par la cellule, dont 10 effacements. 
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Les interventions ont été réalisées sur tout le bassin de la Charente (Charente, Seugne, Né, Antenne, etc.) 
 
Une présentation des chiffres de colonisation est réalisée. 5 saumons ont franchis la passe de Crouin, soit 5 
fois plus qu’en 2010. En revanche les chiffres sont décevants concernant les truites de mer, les aloses et les 
lamproies marines. Les aloses ont colonisé 50 % du linéaire historiquement colonisé sur le fleuve Charente. 
En ce qui concerne le suivi des frayères, avec la comptabilisation des bulls d’aloses, 6 800 géniteurs d’aloses 
ont été observés sur les trois plus grosses frayères : Taillebourg, Crouin et Lavaud. Ces chiffres sont à 
comparer aux 22 800 comptabilisées une année précédente. 
La lamproie marine a parcouru seulement 37% de son front de migration historique ce qui n’est pas un bon 
résultat, et lors des journées de prospection en bateau aucune lamproie n’a été observée. 
Les anguilles ont été suivies avec la mise en place du dispositif flottangs, dispositif repris par d’autres 
instances en France, qui permet de capturer les jeunes anguilles sur la Charente et la Seudre. Il a été 
constaté une augmentation du nombre d’anguilles inférieures à 10 cm, une stagnation en dessous de 15 cm, 
et globalement un vieillissement de la population d’anguilles.  
Un partenariat financier a été mis en place avec l’IRSTEA à hauteur de 15 000 € pour toutes démarches 
menées par l’EPTB sur les flottangs. 
En terme de communication, la cellule migrateurs dispose d’un tableau de bord et d’un site dédié, a réalisé 
des animations, des outils de communication (plaquettes, lettres, des expositions itinérantes, des newsletters, 
guides spécifiques pour la restauration et la continuité écologique des marais et des anguilles). 
 

***** 
Prévention des Inondations : 
 
Le PAPI Charente & Estuaire , en cours, a été signé en 2013 pour 5 ans. Il a été prolongé par un avenant en 
avril 2018. 13 partenaires, environs 40 actions, dont beaucoup concernent la submersion – soit l’essentiel des 
financements. Le PAPI initial représentait 8 millions d’euros d’actions.  
 
En termes de communication, il a été mis en place une plaquette sur les repères de crues ainsi qu’un recueil 
sur tous les repères de crues. Ce dernier a été envoyé à l’ensemble des EPCI, Syndicats de bassin. Il existe 
aussi la lettre de diffusion PAPI, et une exposition itinérante. 
Un retour d’échanges d’expérience sur la baie de l’Aiguillon en Vendée a été organisé, avec un déplacement 
à la Faute sur Mer. Un chargé de mission a été recruté pour organiser cette opération et réaliser un bilan des 
plans communaux de sauvegarde sur le bassin Charente. 
En matière d’études, deux opérations ont été engagées en matière de réduction de la vulnérabilité et de mise 
en transparence des remblais entre Saintes et Saint-Savinien. 
L’avenant n°1 au PAPI a été labellisé au niveau national en juillet 2016, plus de 30 millions € supplémentaires 
ont été injectés. Il a été signé le 10 avril 2018 à Rochefort en présence d’Alain ROUSSET. Les actions sur le 
dévasement de St Savinien et la réduction de vulnérabilité non pas été intégrées, car elles sont en attente 
d’un positionnement financier de la Région. 
 
La SLGRI Saintes – Cognac – Angoulême a été approuvée en décembre 2016. L’année 2017 a permis de 
lancer le processus de déclinaison de la SLGRI en programme d’actions (ateliers, appel à projets) avec une 
réunion des parties prenantes le 20 septembre 2017. 
La SLGRI du Littoral Charentais-Maritime a été élaborée en 2017. Elle comprend différentes orientations :  

� Développer des gouvernances, à l’échelle territoriale adaptée, structurées, pérennes, et 
aptes à porter des stratégies locales et programmes d’actions, 

� Améliorer la connaissance et la culture du risque inondation en mobilisant tous les 
acteurs concernés, 

� Améliorer la préparation et la gestion de crise et raccourcir le délai de retour à la normale 
des territoires sinistrés, 

� Aménager durablement les territoires, par une meilleure prise en compte des risques 
d’inondation, dans le but de réduire leur vulnérabilité, 

� Gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansions des crues pour 
ralentir les écoulements, 

� Améliorer la gestion des ouvrages de protection. 
 

***** 
 
Le SAGE CHARENTE : un travail important a été mené en 2017 avec de nombreuses réunions : 6 comités 
de rédaction, 2 bureaux, 3 CLE, 6 groupes techniques, 5 commissions thématiques.  
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Au-delà de l’élaboration du SAGE, la CLE a émis un avis sur la SLGRI, de nombreux échanges avec les 
partenaires. 
 
Le rapport d’activité 2017 a été envoyé à chacun de membres. 
 
Le Comité félicite l’ensemble des agents de l’EPTB pour leurs efforts de communication, considérant qu’il y a 
davantage d’informations, d’échanges, et une meilleure visibilité et compréhension de l’action de l’EPTB.  
 
 

8 QUESTIONS DIVERSES 

8.1 Organisation des Comités locaux : 

Il est proposé d’organiser des comités locaux à l’automne afin de présenter le programme 2019 de l’EPTB et 
de faire le point d’avancement sur les actions actuellement menées, et d’adapter le programme aux attentes 
des partenaires locaux.  
6 comités locaux, dont le rôle est défini dans le règlement intérieur, seront ainsi organisés�#�
·  Charente Amont, 
·  Charente Médiane, 
·  Né / Seugne, 
·  Boutonne, 
·  Marais Littoral, 
·  Karst. 

 
L’idéal serait qu’ils aient lieu au mois de septembre 2018 afin que les syndicats de bassins et EPCI puissent 
intégrer le programme d’action de l’EPTB dans leurs propres orientations budgétaires pour l’année 2019. 
 
Seront invités aux Comités locaux les membres de l’EPTB, les financeurs, les services de l’Etat, l’ensemble 
des partenaires. L’objectif lors des réunions sera de rappelé le rôle des comités locaux, celui de l’EPTB, de 
présenter un état des lieux ainsi que le programme N+1. 
 
Le Comité fait remarquer qu’en matière d’élus communaux, personne ne sait ce qu’est l’EPTB. Il faudrait 
également penser à faire une réunion d’information pour les élus locaux. 
 
En l'absence de questions supplémentaires de l'assistance, Monsieur le Président  remercie  
les membres du Comité syndical et lève la séance à 17h00. 
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N° mandat Tiers Objet Montant  TTC

Part EPTB
613/1000 (Tvx bât principal)

50/50 (Extérieur)

Part Fédération de 
pêche

387/1000 (Tvx bât principal)

50/50 (Extérieur)

1 CRER EFFICACITE ENERGIE Adhésion 2018_Etude Energies renouvelables 500,00 € 306,50 € 193,50 €

2 EDF EDF 2018_Abonnement Janvier 2018 61,08 € 37,44 € 23,64 €

3 A&M ROY Travaux de plomberie - urinoir RDC 156,35 € 95,84 € 60,51 €

4 ARAS PROPRETE Nettoyage des locaux - Janvier 2018 188,54 € 115,58 € 72,96 €

5 A&M ROY Remplacement du chauffe eau 534,94 € 327,92 € 207,02 €

6 BRUNET Dépannage du portail - 17/01/2018 363,60 € 181,80 € 181,80 €

7 EDF EDF 2018_Consos du 09/01 au 01/02/2018 2 096,66 € 1 285,25 € 811,41 €

8 SCOTPA Enrobé : Bouchage de nid de poule 1 032,00 € 516,00 € 516,00 €

9 BRUNET Réparation sur la porte du SAS Entrée 103,20 € 51,60 € 51,60 €

10 ARAS PROPRETE Nettoyage des locaux - Février 2018 188,54 € 115,58 € 72,96 €

11 EDF EDF 2018_du 01/02 au 08/03/2018 1 936,28 € 1 186,94 € 749,34 €

12 BRUNET Réparation sur la porte du SAS Entrée 373,20 € 186,60 € 186,60 €

13 SICLI Remplacement Bloc 498,30 € 305,46 € 192,84 €

14 A&M ROY Remplacement bonde à grille de l'urinoir 75,16 € 46,07 € 29,09 €

15 REINE TELECOM
Mise en œuvre de la fibre : Frais de mise en 
service

612,00 € 306,00 € 306,00 €

16 REINE TELECOM Mise en œuvre de la fibre : Installation 1 734,00 € 867,00 € 867,00 €

17 REINE TELECOM Abonnement Fibre - Mars 370,80 € 185,40 € 185,40 €

18 REINE TELECOM Abonnement Fibre - Avril 370,80 € 185,40 € 185,40 €

19 Aras propreté Nettoyage des locaux - Mars 2018 188,54 € 115,58 € 72,96 €

20 EDF EDF 2018_ du 09/03 au 08/04/2018 1 103,33 € 676,34 € 426,99 €

21 REINE TELECOM Abonnement Fibre - Mai 370,80 € 185,40 € 185,40 €

22 Aras propreté Nettoyage des locaux - Avril 2018 188,54 € 115,58 € 72,96 €

23 EDF EDF 2018_ du 09/04 au 08/05/2018 552,46 € 338,66 € 213,80 €

24 A&M ROY Réparation fuite robinet extérieur 60,00 € 30,00 € 30,00 €

25 Association d'Insertion Antenne Entretien espaces verts copropriété 2 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

26 EDF EDF 2018_ du 09/05 au 10/06/2018 482,89 € 296,01 € 186,88 €

27 Aras propreté Nettoyage des locaux - Mai 2018 188,54 € 115,58 € 72,96 €

28 BRUNET DROUILLAC Remplacement d'un rideau électrique 2 904,00 € 1 452,00 € 1 452,00 €

29 AGUR Abonnement Eau 392,82 € 240,80 € 152,02 €

30 REINE TELECOM ABONNEMENT FIBRE Juin 2018 370,80 € 185,40 € 185,40 €

31

32 Cabinet architecture Berthet Roche MO TRAVAUX D'ACCESSIBILITE 896,43 € 549,51 € 346,92 €

33 BOUDEAUD Laurent MO TRAVAUX D'ACCESSIBILITE 152,59 € 93,54 € 59,05 €

34 CITEC MO TRAVAUX D'ACCESSIBILITE 227,36 € 139,37 € 87,99 €

GESTION DE LA COPROPRIETE - ETAT DES DEPENSES

Période du 1 er janvier au 18 septembre 2018

MANDAT ANNULE



N° mandat Tiers Objet Montant  TTC

Part EPTB
613/1000 (Tvx bât principal)

50/50 (Extérieur)

Part Fédération de 
pêche

387/1000 (Tvx bât principal)

50/50 (Extérieur)

35 EDF
EDF 2018_COPRO_Periode du 09/06 au 
08/07/2018

537,98 € 329,78 € 208,20 €

36 BRUNET DROUILLAC
Contrat de maintenance VMC, CLIM et Alarme
Acompte

1 107,29 € 553,65 € 553,65 €

37 BRUNET DROUILLAC
Contrat de maintenance VMC, CLIM et Alarme
Solde

1 107,28 € 553,64 € 553,64 €

38 Association d'Insertion Antenne
BC18004901 - Entretien espaces verts 
copropriété

500,00 € 250,00 € 250,00 €

39 REINE TELECOM ABONNEMENT FIBRE Juillet 2018 370,80 € 185,40 € 185,40 €

40 REINE TELECOM ABONNEMENT FIBRE Août 2018 370,80 € 185,40 € 185,40 €

41 EDF
EDF 2018_COPRO_Période du 09072018 au 
08082018

665,03 € 407,66 € 257,37 €

42 SUD OUEST PUBLICITE
N° Clt 08252042 Annonce pub pour Mission CT 
et SPS

61,20 € 37,52 € 23,68 €

43 BRUNET DROUILLAC Intervention panne portail 108,00 € 54,00 € 54,00 €

44

45 REINE TELECOM ABONNEMENT FIBRE Septembre 2018 370,80 € 185,40 € 185,40 €

46 CAPS
CONTRAT DE TÉLÉSURVEILLANCE DU 
25/08/2018 au 24/08/2019

506,02 € 253,01 € 253,01 €

47 Trésorerie de Saintes Taxes Foncières 2018_EPTB 7 340,00 € 7 340,00 € 0,00 €

48 Trésorerie de Saintes Taxes Foncières 2018_Partie commune 78,00 € 39,00 € 39,00 €

TOTAUX 34 397,75 € 22 210,59 € 12 187,16 €

MANDAT ANNULE
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EPTB CHARENTE - Liste des commandes et des marchés du 1 er janvier au 18 septembre 2018 
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Numéro Date Fournisseur N° de marché Contenu Montant 

 03-01-2018 SCEA DARTILONGUE 2016-15 Suivi de la passe à poisson Crouin – Année 2018 10 867.80 

BC180001 16-01-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Janvier 2018  728.26 

BC180002 22-02-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Mars 2018  12 792.22 

BC180003 16-01-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Février 2018  728.26 

BC180004 16-01-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Avril 2018  728.26 

BC180005 23-01-2018 702 CABINET LANDOT & ASSOCIES  Assistance juridique - Règlement intérieur  3 060.00 

BC180006 25-01-2018 776 FLEURS DE CHAMPAGNE 
FLEURISTE 

 Cadeau départ Célia : Fleurs 50.00 

BC180007 26-01-2018 777 A&M ROY  Remplacement du chauffe-eau  534.94 

BC180008 26-01-2018 612 3DI SARL  Repères de crues  396.00 

BC180009 30-01-2018 687 CHAMBERSIGN  Certificat EURODACIO** avec clé USB  324.00 

BC180010 06-02-2018 757 DOCUMENT CONCEPT 17  Impression Kakemonos  640.80 

BC180011 07-02-2018 CH001 UP / CHEQUE DEJEUNER  Commande chèques-déjeuner 2018  7 711.92 

BC180012 09-02-2018 556 RH SOLUTIONS  Transcription Comité Syndical du 08/02/2018  575.00 

BC180013 13-02-2018 779 HALLE AUX FLEURS FLEURISTE  Gerbe florale_ Décès Monsieur Robert CHATELIER  80.00 
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Numéro Date Fournisseur N° de marché Contenu Montant 

BC180014 16-02-2018 782 SCOTPA  Bouchage de nid de poule  1 032.00 

BC180015 27-02-2018 GRO001 GROUPE MONITEUR  Abonnement "Gazette des Communes" classique 2018  249.00 

BC180016 01-03-2018 731 LECLERC LES COTEAUX  Alimentation – Achats divers 192.15 

BC180017 05-03-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA  Commande de fournitures EPTB Charente  99.54 

BC180018 05-03-2018 757 DOCUMENT CONCEPT 17  Cartons d'invitation - Avenant PAPI  65.40 

BC180019 06-03-2018 534 GROUPE ACN  Formation recyclage HO-BO - APP 240.00 

BC180020 06-03-2018 529 MATERIEL.NET  Sacoche + Adaptateur  83.38 

BC180021 07-03-2018 692 LA MISE EN BOUCHE  Cocktail - 10 avril 2018 à 16 h - Rochefort (PAPI)  500.00 

BC180022 07-03-2018 758 S2L FACILITY 2017-05 ROUTAGE - REPERES DE CRUES  249.04 

BC180023 08-03-2018 496 MAISON LAFAYE  Cocktail déjeunatoire du 29 mars 2018 CLE SAGE  950.00 

BC180024 13-03-2018 466 AWS - AVENUE WEB SYSTEMES  AWS Légalité  900.00 

BC180025 14-03-2018 458 ONEDIRECT  Acquisition de 2 enregistreurs  239.11 

BC180026 16-03-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA  Commande de fournitures  729.20 

BC180027 19-03-2018 ACT001 ACTIADE IMPRIMERIE  Impression avenant PAPI  312.31 

BC180028 22-03-2018 659 BRUNET DROUILLAC  Remplacement d'un rideau électrique (Budget annexe – copropriété) 2 904.00 

BC180029 23-03-2018 757 DOCUMENT CONCEPT 17 2017-04 – Lot 2 Impression du rapport d'activité 2016  228.00 
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BC180030 23-03-2018 512 AGGELOS 2017-04 – Lot 1 Conception Rapport d'activité 2017  2 640.00 

BC180031 27-03-2018 784 GEAY MENUISERIE  Stores salle de réunion - Store bureau APP plus reprise des joints 1 864.96 

BC180032 09-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Mai 2018  10 460.14 

BC180033 09-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Juin 2018  11 730.22 

BC180034 09-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Juillet 2018  8 664.22 

BC180035 10-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Août 2018  728.26 

BC180036 10-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Septembre 2018  8 664.22 

BC180037 10-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Octobre 2018  728.26 

BC180038 10-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Novembre 2018  11 730.22 

BC180039 10-04-2018 467 LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 
D'ANAL 

2017-25 – Lot 1 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 1 - Décembre 2018  728.26 

BC180040 10-04-2018 780 ECOMA 2017-25 – Lot 2 SUIVI QUALITE DES EAUX - Lot 2 - Année 2018  30 310.86 

BC180041 10-04-2018 690 PANEL PUB  HABILLAGE DES VEHICULES DE SERVICE  369.60 

BC180042 11-04-2018 790 LYRECO  PORTE NOM  137.09 
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BC180043 23-04-2018 592 UGAP  OPEN BUSINESS  142.67 

BC180044 24-04-2018 774 ARTELIA VILLE ET TRANSPORT 2017-17 Réunion technique du 24 mai - Etude remblai  1 140.00 

BC180045 24-04-2018 758 S2L FACILITY  Routage - Dépliants vulnérabilité  1 353.53 

BC180046 25-04-2018 SUD001 SUD-OUEST  Abonnement annuel  AWS plateforme  288.00 

BC180047 25-04-2018 445 REVUE "LE LITTORAL"  Abonnement au "Littoral de la Charente-Maritime"  48.00 

 19-04-2018 FEDERATION DE PECHE DE 
CHARENTE 

2017-09 SUIVI DES ALOSES SUR LE BASSIN DE LA CHARENTE – Lot 1 – Année 2018 2 917,75 

 19-04-2018 FEDERATION DE PECHE DE 
CHARENTE MARITIME 

2017-09 SUIVI DES ALOSES SUR LE BASSIN DE LA CHARENTE MARITIME – Lot 2 – Année 2018 3 737,50 

BC180048 03-05-2018 AME001 AMEN  Renouvellement domaines fleuve-charente.net  52.80 

 07-05-2018 EAUCEA 2018-06 Appui technique à la gestion de l’étiage 14 886.00 

 07-05-2018 METEO FRANCE 2018-04 Acquisition de données météo France 9 608.93 

BC180049 14-05-2018 745 ASSOCIATION D'INSERTION DE 
L'ANT 

   Entretien espaces verts copropriété  5 000.00 

BC180050 15-05-2018 792 BUREAU VALLÉE SARL SYG17    Commande porte vues display (80 vues)  132.84 

BC180051 17-05-2018 793 HÔTEL GASCOGNE    Réservation 3 chambres Hôtel Gascogne 01/07/2018  263.64 

BC180052 22-05-2018 769 FOLIATEAM    FOLIATEAM - Finalisation installation visioconfére  270.00 

BC180053 24-05-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA    Livre "Démanteler les barrages pour restaurer les cours d'eau 39.00 

BC180054 29-05-2018 757 DOCUMENT CONCEPT 17    Impression du rapport d'activité 2017  576.00 

BC180055 31-05-2018 529 MATERIEL.NET    PC LENOVO_PM  846.18 
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BC180056 31-05-2018 NOV002 NOVENCI    Licence Office Pro Plus 2016  450.00 

BC180057 01-06-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA    Plastifieuse  100.36 

BC180058 05-06-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA    Destructeur de documents FELLOWES  300.60 

BC180059 06-06-2018 790 LYRECO    Chevalets format A4  138.00 

BC180060 07-06-2018 676 SARL GAILLARD CORDONNERIE    Clés  33.00 

BC180061 12-06-2018 592 UGAP    Table salle de repos  77.04 

BC180062 18-06-2018 792 BUREAU VALLÉE SARL SYG17    Commande de fournitures  151.23 

BC180063 19-06-2018 512 AGGELOS    Conception Lettre PAPI 2018  1 044.00 

BC180064 19-06-2018 757 DOCUMENT CONCEPT 17    Impression Lettre PAPI  522.00 

BC180065 19-06-2018 659 BRUNET DROUILLAC    Contrat de maintenance VMC, CLIM et Alarme  2 214.56 

BC180066 21-06-2018 757 DOCUMENT CONCEPT 17    Drapeau extérieur EPTB CHARENTE  344.40 

BC180067 27-06-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA    Commande - EPTB Charente  194.98 

BC180068 28-06-2018 796 CABINET VINCENT    Opération cadastrale des parcelles Lavaud  2 268.00 

BC180069 10-07-2018 758 S2L FACILITY    Lettre PAPI n°8 - Routage  1 426.64 

BC180070 12-07-2018 638 VIE CHARENTAISE-CENTRE 
OUEST EDI 

   Abonnement  "La Vie Charentaise" hebdomadaire  98.00 

BC180071 13-07-2018 530 JM BRUNEAU    Cafetière isotherme Philips  74.09 

BC180072 13-07-2018 792 BUREAU VALLÉE SARL SYG17    Fournitures administratives  287.27 

BC180073 16-07-2018 CH001 UP / CHEQUE DEJEUNER    Commande chèques-déjeuner Juillet 2018  6 836.00 



EPTB CHARENTE - Liste des commandes et des marchés du 1 er janvier au 18 septembre 2018 
 
 

 
Page 6 / 7    

Numéro Date Fournisseur N° de marché Contenu Montant 

BC180074 18-07-2018 731 LECLERC LES COTEAUX    Courses  148.68 

BC180075 19-07-2018 702 CABINET LANDOT & ASSOCIES    Assistance juridique  6 636.00 

BC180076 20-07-2018 592 UGAP    Achat ordinateur CH  1 072.80 

BC180077 20-07-2018 424 CABINET BARRAUD GEOMETRE    Géomètre - relevé topographique dans le cadre des travaux 1 872.00 

BC180078 20-07-2018 800 ISB    Etude de structure - Accessibilité du bâtiment  1 080.00 

BC180079 20-07-2018 800 ISB    Etude de structure - Installation photovoltaïque  1 680.00 

BC180080 20-07-2018 659 BRUNET DROUILLAC    Déplacement coffret de prises salle de réunion  1 374.00 

BC180081 24-07-2018 801 LDLC PRO    Adode Photoshop Elements 2018  94.90 

BC180082 24-07-2018 592 UGAP    Logiciel ADOBE VIP - Abonnement  338.26 

BC180083 25-07-2018 714 ALSENTECH    Ordinateur - Crouin  3 764.20 

BC180084 31-07-2018 CHA005 CHARENTE LIBRE    Abonnement Charente Libre 2018-2019  330.00 

 01-08-2018 EAUCEA 2018-02 PLATEFORME ETIAGE SUR LE BASSIN DE LA CHARENTE 134 000.00 

BC180085 10-08-2018 SAL001 CALIPAGE - SARL SALIBA    Naïades et autres bivalves d'eau douces de France  49.00 

BC180086 24-08-2018 592 UGAP    Achat de trousses de secours  112.37 

BC180087 06-09-2018 802 UDSP 17 SAINTES    Formation MAC SST - 10 décembre 2018  600.00 

BC180088 06-09-2018 AME001 AMEN    Renouvellement de domaines  47.76 
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BC180089 07-09-2018 457 PUY GOURMAND RESTAURANT    Restaurant - Réunion RECEMA - 10 septembre  104.30 

BC180090 11-09-2018 772 SAINTONGE AUTOMOBILE 
DISTRIBUTIO 

   Achat véhicule de service  16 100.76 

BC180091 11-09-2018 GAU001 GAULT PHILIPPE    Traiteur GAULT - Causeries - 09 octobre 2018  599.50 

BC180092 13-09-2018 803 EURL NETPIX    Matériel GOPRO  713.90 

      

Total général 365 528.26 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D ’UN GROUPEMENT 
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Article 9 – Dispositions financières 
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Article 13 – Exécution des marchés publics 
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